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CARNET
SERVICES
OBSÈQUES
POMPES
FUNÈBRES
POMPES FUNÈBRES
ALAIN JANET

MARBRERIE - CHAMBRE FUNÉRAIRE
41, rue Robert-Surcouf - 18000 BOURGES
24 h/24 - 7 j/7 - Tél. 02.48.02.22.22

ROC ECLERC BOURGES
AGGLOMÉRATION

ST-GERMAIN-DU-PUY, 4, rte des Aix
Tél. 02.48.65.38.87
BOURGES-SALINA, 124B, av. M.-Haegelen
Tél. 02.48.21.34.99
Funérarium - Contrats obsèques
Devis gratuits

POMPES FUNÈBRES LAFAIX
MARBRERIE - CHAMBRE FUNÉRAIRE
46, rue Saint-Genest, 18370 CHATEAUMEILLANT
Tél. 02.48.61.44.47 - 24 h/24 - 7 j/7

ROC ECLERC VIERZON
Agence ville, 37, avenue du 8-Mai
Funérarium de l’Aujonnière
24 h/24 - 7 j/7 - Tél. 02.48.71.22.22

POMPES FUNÈBRES DUCREUX
MAISON FUNÉRAIRE - MARBRERIE
Bourges - St-Doulchard
CHÂTEAUNEUF/CHER - ST-ELOY-DE-GY
24 h/24 - 7 j/7 - Tél. 02.48.70.28.84

Les obsèques célébrées ce jour *
– Cher –

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

Achères
15 h 00 : Marie-France BESLAY, en
l’église.

Aubigny-sur-Nère
10 h 00 : Pierre LAROCHE, en l’église.

Bourges
13 h 30 : Samantha RENOUX, au
crématorium.
14 h 00 : André TOURLONNIAS, en
l’église du Sacré-Coeur.
14 h 30 : Françoise GAUDIN, en l’église
Saint-Henri.

La Chapelle-Saint-Ursin
14 h 30 : Paul THURIER, en l’église.

Mehun-sur-Yèvre
15 h 00 : Manuel ESTEVES BARBOSA, en
l’église.

Nançay
10 h 00 : Guy de MONTENAY, en l’église
Saint-Laurian.

Saint-Amand-Montrond
10 h 00 : Jeanne Raymonde ROY, en
l’église.
10 h 30 : Camille JUTIER, au cimetière.
15 h 00 : Madeleine LAFOND, en
l’église.

Sainte-Gemme-en-Sancerrois
10 h 00 : Alfonso FERNANDEZ, au
funérarium du Sancerrois.

Sancoins
16 h 00 : Christiane CHASSIN, au
cimetière.

Vierzon
10 h 00 : Arlette GATAY, en l’église de
Saint-Joseph de Vierzon Forges.
10 h 30 : Gérard DUBOIS, au complexe
funéraire des Forges.

(*) Les obsèques célébrées ce jour, ayant fait l’objet
d’un avis dans le journal.
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AVIS D’OBSÈQUES
Retrouvez nos avis sur
leberry.fr

et
dansnoscoeurs.fr
Pour nous contacter

obseques@centrefrance.com

SAINT-FLORENT-SUR-CHER

Toute sa famille
a le regret de vous faire part du décès de

Monsieur Bernard LARAIE
La cérémonie aura lieu le lundi 26 février

2024, à 15 h 30, au cimetière Lamartine de
Saint-Florent-sur-Cher.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

PF Saint-Florent Funéraire, Funéplus.

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr
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SAINT-FLORENT-SUR-CHER

M. et Mme Florent AMÉ, ses enfants ;
Théo, Maryne, Mathieu, ses petits-enfants ;
Esteban, son arrière-petit-fils ;
M. Daniel AMÉ, son frère ;
M. et Mme Gérard LERICHE,

son beau-frère et sa belle-sœur ;
Toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Guy AMÉ
Retraité Aerospatiale

survenu le 20 février 2024, à l’âge de 86 ans.
Ses obsèques auront lieu le lundi 26 février,

à 15 heures, en l’église de Saint-Florent-sur-
Cher.

Fleurs naturelles uniquement.

●

La famille remercie par avance toutes les
personnes qui prendront part à sa peine.

PF Brunet, St-Florent-sur-Cher (02.48.55.00.92).

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr
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TROUY

Jacqueline, son épouse ;
Bénédicte et Claude,
Marie-Laure et Olivier,

ses filles et gendres ;
Morgane et Aurélien,
Romain et Camille,
Nicolas et Estelle,
Hélène et Sylver,

ses petits-enfants ;
Antonin et Thyam, ses arrière-petits-fils ;
Jean-Pierre et Jacqueline CHAMARD,

son beau-frère et sa belle-sœur ;
Pascal, Valérie et leurs enfants ;
Ses neveux et nièces,
Ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Michel DUTEIL
Ancien combattant d’AFN

La cérémonie religieuse sera célébrée le
mardi 27 février 2024, à 10 h 30, en l’église
de Trouy, suivie de la crémation au crémato-
rium de Bourges, à 12 heures.

Pas de plaques.
Fleurs naturelles uniquement.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

Nous tenons à remercier le personnel de
l’UHR Taillegrain pour sa gentillesse et son
dévouement.

PF Hunot, Bourges (02.48.21.01.35).
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VIERZON

Michel, son époux ;
Ses enfants et petits-enfants,
Ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Madame Geneviève BEUGNON
née JORANDON

survenu dans sa 80e année.
La cérémonie aura lieu le lundi 26 février

2024, à 11 h 45, au crématorium de Theillay,
où vous pourrez lui rendre un dernier hom-
mage.

Pas de plaques, fleurs à la tige uniquement.
Condoléances sur registre.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

PF Moreau, Funéplus.

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr
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MORNAY-BERRY

Mme Yvonne GIRAULT, son épouse ;
Jean-Yves GIRAULT, son fils ;
Jacqueline BONNEBOUCHE, sa belle-sœur ;
Ses neveux et nièces,
Ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Albert GIRAULT
survenu à l’aube de ses 93 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le
lundi 26 février 2024, à 15 heures, en l’église
de Mornay-Berry.

Condoléances sur registre.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

Bengy PF Rozier.

930759

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département du Cher
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

VIE DES SOCIÉTÉS

CREDIT MUTUEL DU CENTRE

AVIS DE CONVOCATION
Les sociétaires de la Caisse de Crédit Mutuel désignée ci-dessous sont
convoqués par le conseil d’administration à l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire qui se tiendra au lieu, date et heure indiqués ci-dessous, à l’effet
de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
- rapport du Conseil d’Administration,
- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel de BOURGES MARRONNIERS avec la
Caisse de Crédit Mutuel de ST DOULCHARD par voie d’absorption de la
seconde par la première.
- approbation de l’accord conclu entre la Caisse de Crédit Mutuel de ST
DOULCHARD et la Caisse de Crédit Mutuel de BOURGES MARRONNIERS,
quant aux administrateurs de la Caisse de Crédit Mutuel de ST DOUL-
CHARD, appelés à siéger dans le Conseil de la Caisse de Crédit Mutuel de
BOURGES MARRONNIERS.
- modification statutaire relative au libellé de la caisse et à sa circonscrip-
tion.
A défaut de quorum requis, une seconde Assemblée Générale Extraordi-
naire sera convoquée à l’effet de délibérer sur le même ordre du jour, en
même temps que l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à laquelle les
sociétaires sont convoqués à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant
:
- approbation des comptes
- nomination des représentants au conseil d’administration
- activité de la Caisse.
Caisse de BOURGES MARRONNIERS - siège social : 1, rue de Sarrebourg
18000 BOURGES- RCS 47919154600015, AG Extraordinaire le
09/03/2024 à 10 h, (1ère convocation au siège social), AG Ordinaire et
extraordinaire (2ème convocation) le 27/03/2024 à 19h30, PALAIS D’AU-
RON 7 Bld Lamarck 18000 BOURGES.
Les votes pourront se faire entre 15 jours et 1 jour avant la date de
l’Assemblée Générale sur votre espace de banque à distance ou dans votre
caisse aux jours et horaires habituels d’ouverture ou le jour de l’Assemblée
Générale.

Tout sociétaire a le droit d’assister à l’Assemblée ou de s’y faire représen-
ter, des formules de pouvoir étant à la disposition des sociétaires au Siège
Social de la Caisse.
Pour avis unique
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CREDIT MUTUEL DU CENTRE

AVIS DE CONVOCATION
Les sociétaires de la Caisse de Crédit Mutuel désignée ci-dessous sont
convoqués par le conseil d’administration à l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire qui se tiendra au lieu, date et heure indiqués ci-dessous, à l’effet
de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
- rapport du Conseil d’Administration,
- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel de BOURGES MARRONNIERS avec la
Caisse de Crédit Mutuel de ST DOULCHARD par voie d’absorption de la
seconde par la première.
- approbation de l’accord conclu entre la Caisse de Crédit Mutuel de ST
DOULCHARD et la Caisse de Crédit Mutuel de BOURGES MARRONNIERS,
quant aux administrateurs de la Caisse de Crédit Mutuel de ST DOUL-
CHARD, appelés à siéger dans le Conseil de la Caisse de Crédit Mutuel de
BOURGES MARRONNIERS.
- modification statutaire relative au libellé de la caisse et à sa circonscrip-
tion.
A défaut de quorum requis, une seconde Assemblée Générale Extraordi-
naire sera convoquée à l’effet de délibérer sur le même ordre du jour, en
même temps que l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à laquelle les
sociétaires sont convoqués à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant
:
- approbation des comptes
- nomination des représentants au conseil d’administration
- activité de la Caisse.
Caisse de ST DOULCHARD - siège social : 62 route d’Orléans 18230 ST
DOULCHARD- RCS 49853163100014 : AG Extraordinaire le 09/03/2024 à
10 h, (1ère convocation au siège social), AG Ordinaire et extraordinaire
(2ème convocation) le 27/03/2024 à 19h00, PALAIS D’AURON 7 Bld
Lamarck 18000 BOURGES.
Les votes pourront se faire entre 15 jours et 1 jour avant la date de
l’Assemblée Générale sur votre espace de banque à distance ou dans votre
caisse aux jours et horaires habituels d’ouverture ou le jour de l’Assemblée
Générale.
Tout sociétaire a le droit d’assister à l’Assemblée ou de s’y faire représen-
ter, des formules de pouvoir étant à la disposition des sociétaires au Siège
Social de la Caisse.
Pour avis unique
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ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

AVIS DE CONCERTATION
RN142 - Rocade Est de Bourges - Dénivellation des carrefours des

portes de Nevers et de Saint-Germain-du-Puy

CONCERTATION PUBLIQUE DU 11 MARS AU 19 AVRIL 2024
L’État mène des études visant à déterminer l’opportunité de déniveler les
carrefours reliant la rocade Est de Bourges (RN142) à la Porte de Nevers
(RD976) d’une part, et à la Porte de Saint-Germain-du-Puy (RN151) d’autre
part.
Dans le cadre de l’élaboration du projet dont la Direction Interdéparte-
mentale des Routes Centre-Ouest (DIR Centre-Ouest) a la maîtrise d’ou-
vrage déléguée pour le compte de la DREAL Centre-Val de Loire, une
concertation volontaire au titre de l’article L121-16 du code de l’environne-
ment est engagée pour consulter le public et recueillir ses observations sur
les propositions d’aménagement.
Par arrêté préfectoral nº2024-0286, le préfet du département du Cher a
arrêté les dates et le dispositif de la concertation publique. Du 11 mars au
19 avril 2024, collectivités locales, riverains et usagers de l’axe sont invités
à prendre connaissance du projet de l’État et à exprimer leur avis.
L’information du public sera disponible :
- à partir du dossier de concertation accessible :
* sur le site internet de la DREAL Centre-Val-de-Loire : https://mtect.fr/439
* en mairies de Bourges et de Saint-Germain-du-Puy ;
- lors de réunions publiques organisées :
* en mairie de Bourges (Salle polyvalente 206-208 rue Charlet) le 12 mars
2024à 18h30 ;
* en mairie de Saint-Germain-du-Puy (Espace Nelson Mandela) le 28 mars
2024à 18h30 ;
* en mairie de Bourges (Hôtel de Ville) le 17 avril 2024à 18h30.
Le public pourra exprimer ses observations :
- en ligne sur le site internet de la DREAL Centre-Val-de-Loire avec la
possibilité de recueillir les observations des internautes ou bien en écrivant
à l’adresse électronique dédiée : concertation-rocade-bourges-
rn142.sir.dirco@developpement-durable.gouv.fr
- par écrit sur les registres d’observations mis à disposition en mairies de
Bourges et de Saint-Germain-du-Puy;
- oralement lors des réunions publiques.
À l’issue de la concertation, l’État publiera un bilan intégrant les évolutions
retenues suite aux avis du public.
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TRIBUNAUX

AUTRE PROCÉDURE
Date du dépôt du Tribunal de Commerce de Bourges : 15 janvier 2024.
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE À ASSOCIÉ UNIQUE ELINE SOULIE. 32 Rue
Fradet 18200 Saint-Amand-Montrond. RCS Greffe de Bourges 828 034
686. Activité : Activités de santé humaine non classées ailleurs. L’état des
créances complété par le projet de répartition prévu par l’article L 644-4
du code de commerce est déposé au greffe. Tout intéressé peut contester
ledit état devant le juge commissaire dans un délai d’un mois à compter
de la présente publication.
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